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Convention de partenariat entre le Conseil national de l'ordre des médecins et le Centre national de gestion

26/09/2014

Cette convention conclue pour une durée d’un an « a pour objet de mettre en œuvre des réflexions et des propositions communes […] afin d’établir les modalités des travaux et les réunions ». Dans ce cadre, les sujets d’études portent notamment sur les procédures d’autorisation ministérielle d’exercice, les modalités de fonctionnement des commissions ministérielles, la cohérence des spécialités médicales et les spécialités ou disciplines du concours de praticien hospitalier, et l’accompagnement des médecins dans leurs carrières professionnelles. Les parties s’engagent à créer « un groupe contact commun […] qui se réunit au minimum une fois par semestre ».

Consulter ici la convention de partenariat entre le Conseil national de l'ordre des médecins et le Centre national de gestion du 26 septembre 2014
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